
 

 

Nantes, le 14 mai 2019 

Contrat de croissance entreprise 

« Entreprises, faites le lien ! » 

Un partenariat conclu avec l’entreprise BATHÔ à Rezé (44) 
 

Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de la Loire, et 

Didier Toqué, président de l’entreprise Bâtho, ont signé mardi 14 mai un 

partenariat dans le cadre de la démarche « Entreprises, faites le lien ! ». 

Ce dispositif, initié en 2019 et basée sur le volontariat, s’inscrit dans le 

cadre du Contrat de croissance entreprise mis en place par la Région 

depuis 2017 pour accompagner les entreprises dans tous leurs projets.  

 

« L’économie en Pays de la Loire c’est un état d’esprit, celui d’une réelle solidarité entre chefs d’entreprise. 

Dans une logique gagnant/gagnant, la Région compte sur les entreprises qu’elle soutient pour accompagner à 

leur tour d’autres entrepreneurs locaux. Convaincus que les échanges entre pairs sont essentiels, nous avons 

initié la démarche « Entreprises, Faites le lien ! » pour encourager ce partage d’expériences. Le partenariat 

signé aujourd’hui avec Bathô repose sur la confiance et sur notre volonté commune d’agir concrètement pour 

le développement économique de notre territoire », affirme Christelle Morançais.    

 

Une démarche basée sur le volontariat des chefs d’entreprises  

A partir de 50 000 € d’aide régionale allouée, la Région propose depuis le 1er janvier 2019, aux entreprises 

volontaires, de se mobiliser à ses côtés pour conduire des actions afin de contribuer au développement de 

l’économie ligérienne autour de 3 axes d’action : intervenir aux côtés de la Région au service des entreprises, 

agir pour l’emploi et contribuer au développement des entreprises par l’innovation et l’export. 

Une entreprise tournée vers l’avenir 

Crée en octobre 2017 et situé à Rezé, en Loire-Atlantique, Bathô est un chantier naval de réemploi de voiliers, 

vedettes et embarcations de plaisance en fin de vie transformés en hébergement touristiques insolites sur 

terre ferme. L’ambition du chantier est de prolonger de 5 à 10 ans la durée de vie d’une partie du gisement 

de bateaux abandonnés en Pays de la Loire. Afin de soutenir son activité tournée vers l’économie circulaire, le 

recyclage des déchets et le tourisme durable, la Région a attribué à Bathô un prêt de 80 000 € en septembre 

2018 dans le cadre du Contrat de croissance entreprise. 

Volontaire de la démarche « Entreprises, faites le lien ! », Bathô s’est positionnée sur les actions suivantes : 

• Témoigner de mon expérience lors d'événements organisés par la Région ou ses partenaires.  

• Répondre à des enquêtes conduites par la Région pour évaluer l'impact des politiques régionales. 

• Organiser des opérations portes ouvertes et des visites de mon entreprise pour faire découvrir mon 

activité et les métiers 

• Accueillir et encadrer des stagiaires (jeunes en collègue et en lycée, demandeurs d'emploi et 

salariés) pour faire découvrir les métiers de mon entreprise dans les établissements d'enseignement. 

• Recruter et former des apprentis. 

• Parrainer ou tutorer une entreprise qui veut démarrer un projet d’innovation. 
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